
        
 
 

Nancy, le 1
er

 juillet 2015 

 
Madame, Monsieur,  

L’Urssaf Lorraine, la MSA Lorraine et Marne-Ardennes-Meuse et la Direccte Lorraine, partenaires 

associés d’une publication consacrée aux déclarations préalables à l'embauche, vous adressent l’édition 

2015 présentant les données de l'année 2014, publiée dans la série « Les cahiers de la Direccte 

Lorraine ». 

Cette publication revêt cette année un caractère particulier. En effet, elle représente 20 années 

d’observation et d’analyse commune entre trois services publics, détenteurs d’informations autour des 

intentions d’embauche déclarées par les employeurs du régime général dans le secteur privé et ceux 

rattachés au régime agricole. Ainsi en 1994, 400 000 déclarations avaient été recueillies en Lorraine, 

915 000 en 2004 et plus d’1,1 million en 2014. Autre évolution significative, celle du poids des déclarations 

émanant des entreprises de travail temporaire dans le total des déclarations, qui passe de 40,7 % en 

1994, à 61,3 % en 2004 pour s’établir à 57,1 % en 2014. On peut également signaler la prépondérance 

des recrutements masculins ou encore celui d’une population de jeunes travailleurs ainsi qu’une baisse de 

la durée des contrats. 

Comme chaque année, vous trouverez dans ce numéro les présentations par régime et secteur d’activité 

au niveau régional et départemental, ainsi que des données sur le genre et l’âge des bénéficiaires de ces 

déclarations. Par ailleurs, ces données sont également ventilées par zone d’emploi. Un zoom sur l’intérim 

en 2014 est également présenté, secteur qui représente plus d’une déclaration sur deux. Une partie des 

pages départementales reste consacrée à un éclairage statistique des déclarations d'embauche hors 

intérim par taille d’entreprise et type de contrat (CDI, CDD), pour le régime général. Pour le régime 

agricole, les statistiques portent sur la part des CDD dans les embauches selon les secteurs d’activité.  

En vous souhaitant la plus large utilisation possible de ces résultats, nous vous prions d'agréer, Madame, 

Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.   
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